
 

 Nature et durée de 
l’épreuve 

coefficient Résumé de l’épreuve 

E2 (bloc de compétences 1) 
 

Contribution au 
fonctionnement de la 

structure ou du service par la 
mise en œuvre du projet 

d’animation 

Epreuve orale - durée de 35 
minutes : 

- 15 minutes de 
présentation 

- 20 minutes 
d’entretien 

8 - Présentation d’un dossier élaboré individuellement par l’élève, au 
cours d’une période de formation en milieu professionnel d’une 
durée minimale de huit semaines dans une même structure. 

 
- Explicitation d’ un projet d’animation   ( conception –réalisation -

évaluation) qu’il a conduit de façon autonome  

E 31 (bloc de compétences 2) 
 
Animation visant le maintien 
de l’autonomie sociale et le 

bien être personnel en 
établissement ou à domicile 

 

Epreuve pratique et orale -  
durée de 1 h30 maximum 

4 - conduite d’une séance d’animation dans un service ou structure 
accueillant des personnes âgées (6 personnes minimum) 

- présentation des documents supports de la séance et analyse 
réflexive de la pratique 

 

E 32 (bloc de compétences 3) 
 

Animation visant 
l’épanouissement , la 

socialisation et l’exercice des 
droits citoyens 

Epreuve pratique et orale - 
durée de 1h30 maximum 

4 - conduite d’une séance d’animation dans une structure d’accueil 
collectifs de mineurs (6 enfants minimum) 

- présentation des documents supports de la séance et analyse 
réflexive de la pratique 

 

 


